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Question écrite n° 40064

Texte de la question

M. Pierre Pascallon appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
plans d'ameliorations materielles (PAM) proposes aux jeunes agriculteurs, et plus particulierement aux GAEC.
Ces plans doivent etre acceptes par les prefets de region et le debut des travaux recenses en vue de la
modernisation des equipements et des batiments ne peut intervenir qu'a compter de la decision d'attribution de
la subvention PAM. Dans ce cadre-la, les dossiers presentes et acceptes dans leur integralite prennent en
compte les subventions allouees. Celles en provenance des regions et des fonds europeens respectent les
delais annonces en matiere de commencement des travaux. Par contre, pour l'attribution des subventions d'Etat
aux batiments d'elevage, les incertitudes de delais sont, elles, bien reelles et penalisent les agriculteurs
concernes, puisqu'ils demeurent bloques dans la realisation de leur projet. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre (derogations ou autres...) afin de permettre aux agriculteurs de commencer leurs travaux,
garantissant ainsi le montant des devis prealablement acceptes.

Texte de la réponse

Dans plusieurs regions comme l'Auvergne, l'aide aux batiments d'elevage en montagne n'a malheureusement
pas ete retenue dans le contrat de plan. Il en resulte des difficultes pour le financement de cette aide. Un effort
exceptionnel a cependant ete decide en doublant les credits inscrits dans la loi de finances 1996 pour cette
action, ce qui correspond a 50 millions de francs supplementaires. Dans ce cadre et une fois les virements de
credits operes par loi de finances rectificative, les besoins des regions concernees seront examines avec la plus
grande attention. Par ailleurs, les regles de la comptabilite publique interdisent que les travaux soient entames
avant la signature de l'arrete attributif de la subvention. Aussi, lorsque leur dossier le permet, certains
agriculteurs preferent que leur plan de financement soit revise en l'absence de subvention pour engager les
travaux.
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